
Sens civique et régime fiscal canadien 

Qu’est-ce que l’économie clandestine? 
•	 Des entreprises qui ne perçoivent pas


correctement les taxes.


•	 Des entreprises qui n’envoient pas au

gouvernement les taxes perçues.


•	 Des personnes qui ne paient pas la taxe 
de vente sur leurs achats. 

•	 Des personnes ou des entreprises qui 
indiquent leur revenu de façon inexacte à 
l’administration fiscale. 

Définition : activité économique qui serait 
imposable ou taxable si elle était déclarée à 
l’administration fiscale. 

On estime que, chaque année, il y a de 70 à 100 milliards de dollars 
d’activités économiques non déclarées au Canada. 

Fraser Institute. The Underground Economy: Global Evidence of its Size and 
Impact, publié sous la direction de Owen Lippert et Michael Walker, 1997. 

Quelles sont ses répercussions? 
•	 Elle perturbe la société. 

•	 Elle nuit aux efforts du gouvernement pour 
protéger la société quand des biens ou 
des services interdits sont vendus 
illégalement. 

•	 Les entreprises honnêtes sont 
désavantagées quand des gens achètent 
ou vendent des biens ou des services 
légitimes « sous la table » pour éviter les 
taxes et les impôts. 

•	 Les gouvernements sont obligés de 
percevoir des impôts et taxes plus élevés 
afin de compenser les recettes perdues 
qui sont nécessaires pour payer 
l’infrastructure et pour permettre à tous les 
citoyens d’avoir les avantages auxquels ils 
ont droit (par exemple, les soins de santé, 
l’éducation et l’assurance-emploi). 

Quelles sont ses répercussions sur la 
société canadienne? 
« L’évasion fiscale ne constitue pas un crime 
sans victime. Elle inflige un désavantage 
concurrentiel aux entreprises honnêtes. Si on lui 
laissait libre cours, elle pourrait entraîner une 
perte de confiance dans l’équité du régime 
fiscal du Canada, en plus d’obliger les 
contribuables honnêtes à assumer le fardeau 
fiscal de ceux qui trichent. » 

M. Denis Desautels, ancien vérificateur général du Canada, dans son 
rapport de 1999. 

Que puis-je faire? 

Il y a trois choses très simples que vous pouvez 
faire concernant l’économie clandestine. 

Informez-vous!  Ouvrez l’œil 
pour la reconnaître! Parlez-en! 

En lisant ce document, vous avez déjà franchi 
la première étape. Essayez de reconnaître les 
cas d’économie clandestine quand il y en a 
autour de vous. Vous pourrez être surpris de ce 
que vous trouverez. 

Parlez-en! Parlez-en à vos amis et à votre 
famille. Si plus de gens sont au courant de 
l’économie clandestine et des répercussions 
qu’elle a sur eux, pourquoi y participeraient-ils? 

Exemples des répercussions de l’économie 
clandestine sur les Canadiens : 

Répercussions sur les personnes 

Amendes de 10 % à 200 % du montant d’impôt ou de taxe 
impayé; peine d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à 
24 mois; paiement du montant d’impôt ou de taxe impayé, 
plus les intérêts applicables 

Pénalités à l’égard des montants ayant fait l’objet 
d’énoncés trompeurs (allant de 50 % à 100 %) 

Condamnations au criminel annoncées dans les médias 
d’information locaux 

Impôts et taxes plus élevés 

Répercussions sur la société 

Compressions des dépenses pour les équipements 
récréatifs, le transport public 

Moins de manuels, moins de matériel et des classes plus 
nombreuses dans les écoles 

Attente plus longue dans les salles d’urgence des hôpitaux 

Impôts et taxes plus élevés 

Le sens civique, c’est une 
question de choix. 

Quel choix ferez-vous? 
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